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feî)  Récipient  comprenant  une  passoire  et  un  balai. 
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@  Récipient  (1)  comprenant  une  passoire  (8)  et 
un  balai,  le  récipient  étant  pourvu  d'une  poi- 
gnée  correspondante  (2)  et  présentant  approxi- 
mativement  la  moitié  de  son  fond  en  forme  de 
double  pente  vers  les  deux  côtés,  facilitant 
l'amenée  de  sable,  de  terre  et  de  matières  ana- 
logues  vers  une  zone,  et  présentant  au  moins 
dans  une  zone  intermédiaire  et  extrême  des 
paires  d'orifices  symétriques  (6,6')  pourvus  de 
rampes  antiretour  (7,7'),  lesquels  reçoivent  de 
façon  unidirectionnelle  toute  la  poussière,  des 
déchets,  des  poils  et  éléments  analogues  qui 
sont  déposés  dans  le  fond  du  récipient  ;  le 
récipient  (1)  recevant  au-dessus  de  ladite  zone 
une  passoire  (8)  dont  un  côté  est  associé  à  une 
cloison  de  façon  que  sa  partie  supérieure  cons- 
titue  une  surface  fermée  qui  retient  les  matières 
flottantes  dans  ladite  zone  du  récipient,  tandis 
que  sa  partie  inférieure  présente  des  orifices 
pour  le  passage  du  liquide  entre  les  deux  zones 
du  récipient,  ladite  partie  inférieure  présentant 
dans  la  face  comprise  en  dessous  de  la  passoire 
des  cannelures  (12,13)  agencées  pour  éviter  le 
recul  de  l'eau  usée  pour  le  recyclage  pendant 
des  turbulences  de  liquides  engendrées  par  le 
balai. 
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Objet  de  l'invention 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  récipient 
comprenant  une  passoire  et  un  balai  perfectionné, 
présentant  des  avantages  remarquables  par  rapport 
aux  équipements  de  nettoyage  actuels  constitués 
d'un  récipient  comprenant  une  passoire  et  un  balai. 

Etat  de  la  technique 

Actuellement,  il  existe  sur  le  marché  des  seaux 
destinés  au  nettoyage  tendant  à  séparer  l'eau  usée 
de  celle  qui  est  propre  à  l'intérieur  du  récipient,  par 
l'utilisation  à  cet  effet  d'une  cloison  agencée  vertica- 
lement  dans  le  récipient  afin  d'établir  deux  zones  sé- 
parées  entre  elles  dont  l'une  contient  la  passoire  et  ul- 
térieurement  de  l'eau  usée  en  aval  de  la  passoire  du 
balai  dans  celle-ci,  et  dont  l'autre  contient  de  l'eau 
propre  qui  est  prise  par  le  balai  pour  ses  utilisations 
ultérieures. 

Ce  dispositif  présente  l'inconvénient  que  le  balai, 
par  des  immersions  successives  dans  l'eau  propre,  fi- 
nit  par  salir  celle-ci,  d'où  il  résulte  que  celui-ci  ne 
s'avère  pratique  que  lors  de  ses  premières  utilisa- 
tions. 

Exposé  de  l'invention 

Le  récipient  comprenant  une  passoire  et  un  balai 
perfectionné,  objet  de  la  présente  invention,  consiste 
en  un  récipient  parallélépipédique  de  base  rectangu- 
laire,  dont  le  fond  présente  une  zone  en  double  pente 
vers  les  côtés,  longitudinale  et  faisant  partie  de  celui- 
ci,  ceux-ci  comprenant  des  surbaissements  latéraux 
en  rampe,  lesquels  conduisent  le  sable  et  la  terre  de 
l'eau  usée  vers  le  fond  de  la  zone  restante  du  réci- 
pient. 

Sur  cette  dernière  est  agencé  de  façon  démon- 
table  un  double  fond  avec  pente  vers  l'autre  extrémité 
du  récipient,  présentant  en  une  zone  intermédiaire  et 
extrême  des  orifices  délimités  par  des  rampes  anti- 
retour,  qui  amènent  de  façon  unidirectionnelle  la 
poussière,  les  poils  et  d'autres  résidus  compris  dans 
l'eau  usée  vers  le  fond  du  récipient,  qui  se  trouve  au 
bas  de  ladite  zone. 

Au-dessus  de  cette  dernière  se  trouve  finale- 
ment  une  passoire,  dont  le  corps  présente  des  côtés 
se  terminant  en  U  afin  de  s'accoupler  à  l'ouverture  du 
récipient,  tandis  que  le  côté  situé  le  plus  à  l'intérieur 
de  celle-ci  est  associé  à  une  cloison  qui  descend  ver- 
ticalement  à  une  certaine  distance,  de  façon  que  sa 
partie  supérieure  constitue  une  surface  fermée  qui 
retient  les  résidus  flottants  dans  ladite  zone,  tandis 
que  sa  partie  inférieure  présente  des  orifices  succes- 
sifs  qui  relient  les  deux  zones  du  récipient,  cette  par- 
tie  présentant  à  la  face  qui  reste  orientée  vers  le  dou- 
ble  fond  des  cannelures  qui,  lors  de  l'égouttage  du  ba- 
lai,  évitent  le  recul  de  l'eau  usée  pour  le  recyclage 

dans  les  turbulences  liquides  qui  surviennent. 
Ainsi,  la  passoire  présente  ses  fenêtres  ou  orifi- 

ces  verticalement  afin  de  faciliter  le  dégagement  de 
résidus  lors  de  la  pression  du  balai  contre  celle-ci. 

5  Enfin,  cette  dernière  présente  dans  sa  zone  cen- 
trale  inférieure  une  brosse  nettoyante  qui  facilite  le 
nettoyage  lors  du  récurage,  en  ce  compris  dans  des 
interstices,  tels  que  des  joints  de  carrelage  et  analo- 
gues  d'accès  difficile,  à  la  différence  de  la  zone  en 

w  plastique  dur  utilisée  dans  les  balais  existants,  la- 
quelle  griffe  les  sols  délicats. 

Ainsi,  l'on  obtient  grâce  à  la  présente  invention, 
un  dispositif  de  nettoyage  efficace  qui  maintient  tou- 
jours  propre  la  zone  du  récipient  qui  reste  de  l'autre 

15  côté  de  la  passoire,  de  façon  que  le  rendement  obte- 
nu  par  la  présente  invention  soit  avantageux  par  rap- 
port  à  tous  les  dispositifs  existants,  qui  sont  utilisés 
actuellement. 

Le  présent  mémoire  descriptif  est  accompagné 
20  d'un  jeu  de  dessins  dont  les  figures  illustratives,  mais 

non  limitatives,  représentent  les  détails  les  plus  signi- 
ficatifs  de  l'invention  de  façon  à  contribuer  à  une 
meilleure  compréhension  des  caractéristiques  de  cel- 
le-ci. 

25 
Brève  description  des  dessins 

Les  Fig.  1  ,  2  et  3  illustrent  des  vues  en  coupe  or- 
thogonales  en  élévation,  en  plan  et  de  profil  d'un 

30  exemple  de  réalisation  du  récipient  selon  l'invention. 
Les  Fig.  4  et  5  illustrent  des  vues  en  coupe  par 

A-B  et  C-D  indiquées  dans  la  figure  précédente  3. 
La  Fig.  6  illustre  une  vue  en  élévation  en  coupe 

partielle  du  balai,  dans  laquelle  est  indiqué  un  détail 
35  caractéristique  de  celui-ci. 

Description  d'un  mode  de  réalisation  préféré 

Dans  les  figures  mentionnées  est  illustré  un 
40  mode  de  réalisation  d'un  récipient  parallélépipédique 

1  de  section  rectangulaire  qui  constitue  un  seau  de 
nettoyage  muni  de  sa  poignée  correspondante  2. 

Le  fond  de  ce  récipient  1  présente  une  zone  3  fai- 
sant  partie  de  celui-ci,  laquelle  adopte  une  double  in- 

45  clinaison  vers  les  côtés,  débouchant  sur  des  surbais- 
sements  en  rampe  4  qui  amènent  le  sable  et  la  terre 
de  l'eau  usée  ou  sale  vers  le  fond  de  la  zone  restante 
du  seau. 

Dans  cette  dernière,  est  prévu  l'agencement  de 
50  type  extractible  d'un  double  fond  5  incliné  vers  l'autre 

extrémité  du  seau,  lequel  présente  symétriquement 
et  dans  une  zone  intermédiaire  et  extrême,  des  orifi- 
ces  6  et  6'  délimités  par  des  rampes  7  et  7',  lesquels 
reçoivent  sans  possibilité  de  retour  des  poussières, 

55  des  déchets,  des  poils  et  d'autres  résidus  analogues 
compris  dans  l'eau  usée,  lesquels  se  déposent  au 
fond  du  seau. 

Au-dessus  de  ladite  zone,  se  trouve  une  presse 

2 
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ou  passoire  8  présentant  trois  côtés  correspondant  à  double  fond  incliné  vers  l'autre  extrémité  du  récipient 
l'ouverture  du  seau,  qui  sont  pourvus  d'une  terminai-  étant  prévu  sur  la  zone  restante  précitée  du  récipient, 
son  9  qui  s'adapte  à  ladite  ouverture  afin  d'assurer  celui-ci  présentant  au  moins  dans  une  zone  intermé- 
une  fixation,  tandis  que  le  côté  restant  situé  le  plus  à  diaire  et  extrême  des  paires  d'orifices  symétriques 
l'intérieur  est  associé  à  une  cloison  verticale  10  qui  5  pourvus  de  rampes  antiretour,  lesquels  reçoivent  de 
descend  à  une  certaine  distance,  de  façon  que  sa  façon  unidirectionnelle,  toute  la  poussière,  des  dé- 
partie  supérieure  constitue  une  surface  fermée  qui  chets,  des  poils  et  éléments  analogues  qui  sont  dé- 
retient  les  particules  flottantes  dans  l'eau  de  ladite  posés  dans  le  fond  du  récipient;  le  récipient  recevant 
zone,  alors  que  sa  partie  inférieure  présente  des  ori-  au-dessus  de  ladite  zone  une  passoire  qui  est  agen- 
fices  11  qui  relient  les  deux  zones  du  seau.  10  cée  par  trois  de  ses  côtés  à  hauteur  de  l'ouverture  du- 

Cette  partie  inférieure  de  la  cloison  présente,  dit  récipient,  tandis  que  le  côté  restant  situé  le  plus 
dans  la  face  qui  reste  orientée  vers  le  double  fond,  vers  l'intérieur  est  associé  à  une  cloison  qui  se  pro- 
des  cannelures  12  et  13  orientées  de  façon  orthogo-  longe  vers  le  bas  à  une  certaine  distance,  de  façon 
nale  (Fig.  4  et  5),  lesquelles  évitent,  pendant  la  que  sa  partie  supérieure  lui  constitue  une  surface  fer- 
compression  du  balai,  le  retour  de  l'eau  usée  pour  le  15  mée  qui  retient  les  matières  flottantes  dans  ladite 
recyclage  dans  les  turbulences  ou  les  vagues  qui  sont  zone  du  récipient,  tandis  que  sa  partie  inférieure  pré- 
engendrées  de  façon  que  la  zone  opposée  à  celle  de  sente  des  orifices  qui  permettent  le  passage  du  liqui- 
la  passoire  restera  toujours  propre  et  exempte  de  ré-  de  entre  les  deux  zones  du  récipient,  ladite  partie  in- 
sidus  indésirables.  férieure  présentant  dans  la  face  comprise  en  dessous 

La  presse  ou  passoire  8  présente  la  particularité  20  de  la  passoire  des  cannelures  agencées  de  façon  à 
que  ses  fenêtres  14  présentent  une  forme  conique  éviter  le  recul  de  l'eau  usée  pour  le  recyclage  pendant 
verticale  dans  le  but  de  faciliter  le  passage  de  résidus  les  turbulences  de  liquides  qui  sont  engendrées  à 
lors  de  la  pression  ou  du  frottement  du  balai  1  5  contre  cause  du  balai,  garantissant  la  propreté  de  l'eau  si- 
celle-ci.  tuée  de  l'autre  côté  de  la  passoire. 

Ledit  balai  15  présente  dans  sa  zone  centrale  in-  25  2.-  Récipient  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
férieure  une  brosse  nettoyante  16  (Fig.  6),  qui  facilite  risé  en  ce  que  la  passoire  présente  des  fenêtres  coni- 
un  nettoyage  plus  poussé  du  sol,  en  particulier  aux  ques  verticales  qui  facilitent  le  dégagement  de  rési- 
endroits  d'accès  difficile.  dus  lors  de  la  pression  du  balai  contre  celle-ci. 

De  cette  façon,  il  est  possible  au  moyen  d'un  seul  3.-  Récipient  suivant  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
plein  du  seau,  de  nettoyer  mieux  et  davantage  de  zo-  30  ractérisé  en  ce  que  le  balai  présente  dans  sa  partie 
nés,  dans  lesquelles  plusieurs  pleins  de  seau  sont  ac-  centrale  inférieure  une  brosse  nettoyante  qui  a c -  
tuellement  requis  pour  le  même  résultat,  et  ce  du  fait  mente  considérablement  sa  capacité  de  nettoyage, 
que,  grâce  à  la  présente  invention,  on  obtient  un  net- 
toyage  meilleur  en  un  temps  bien  plus  réduit. 

La  forme  du  seau  peut,  pour  l'essentiel  de  celle-  35 
ci,  être  étendue  en  pratique  à  d'autres  formes  de  réa- 
lisation  qui  diffèrent  dans  le  détail  de  celle  qui  a  été 
indiquée  à  titre  d'exemple  dans  la  description  et  il  va 
de  soi  que  celles-ci  sont  également  comprises  dans 
la  protection  demandée.  Par  conséquent,  le  seau  40 
pourra  être  construit  avec  une  forme  et  des  dimen- 
sions  quelconques  avec  les  matériaux  les  plus  appro- 
priés  tout  en  restant  compris  dans  la  portée  des  re- 
vendications. 

45 

Revendications 

1.-  Récipient  comprenant  une  passoire  et  un  ba- 
lai,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  principalement  50 
un  récipient  sensiblement  parallélépipédique  de  base 
rectangulaire  pourvu  d'une  poignée  correspondante, 
qui  présente  approximativement  la  moitié  de  son  fond 
en  forme  de  double  pente  vers  les  deux  côtés,  dispo- 
sant  en  ceux-ci  de  rampes  inclinées  orientées  vers  le  55 
fond  de  la  zone  restante  du  récipient,  facilitant  l'ame- 
née  de  sable,  de  terre  et  de  matières  analogues  vers 
ladite  zone,  l'agencement  de  type  démontable  d'un 

ou  passoire  8  présentant  trois  cotes  correspondant  a 
l'ouverture  du  seau,  qui  sont  pourvus  d'une  terminai- 
son  9  qui  s'adapte  à  ladite  ouverture  afin  d'assurer 
une  fixation,  tandis  que  le  côté  restant  situé  le  plus  à 
l'intérieur  est  associé  à  une  cloison  verticale  10  qui  5 
descend  à  une  certaine  distance,  de  façon  que  sa 
partie  supérieure  constitue  une  surface  fermée  qui 
retient  les  particules  flottantes  dans  l'eau  de  ladite 
zone,  alors  que  sa  partie  inférieure  présente  des  ori- 
fices  11  qui  relient  les  deux  zones  du  seau.  10 

Cette  partie  inférieure  de  la  cloison  présente, 
dans  la  face  qui  reste  orientée  vers  le  double  fond, 
des  cannelures  12  et  13  orientées  de  façon  orthogo- 
nale  (Fig.  4  et  5),  lesquelles  évitent,  pendant  la 
compression  du  balai,  le  retour  de  l'eau  usée  pour  le  15 
recyclage  dans  les  turbulences  ou  les  vagues  qui  sont 
engendrées  de  façon  que  la  zone  opposée  à  celle  de 
la  passoire  restera  toujours  propre  et  exempte  de  ré- 
sidus  indésirables. 

La  presse  ou  passoire  8  présente  la  particularité  20 
que  ses  fenêtres  14  présentent  une  forme  conique 
verticale  dans  le  but  de  faciliter  le  passage  de  résidus 
lors  de  la  pression  ou  du  frottement  du  balai  1  5  contre 
celle-ci. 

Ledit  balai  1  5  présente  dans  sa  zone  centrale  in-  25 
férieure  une  brosse  nettoyante  16  (Fig.  6),  qui  facilite 
un  nettoyage  plus  poussé  du  sol,  en  particulier  aux 
endroits  d'accès  difficile. 

De  cette  façon,  il  est  possible  au  moyen  d'un  seul 
plein  du  seau,  de  nettoyer  mieux  et  davantage  de  zo-  30 
nés,  dans  lesquelles  plusieurs  pleins  de  seau  sont  ac- 
tuellement  requis  pour  le  même  résultat,  et  ce  du  fait 

3 
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